
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"2012-456 DU 19 NoVEMBRE 2012

Chargeant Monsieur Martial SOUNTON, Ministre de la
Réfotme Administrative et Institutionnelle, de l'in1érim de
Monsieur Blaise Onésiphore A}IÂNHANZO-GLELE, Minisre
de l'Enütonaement, de l'Habitat et de I'Utbanisme du 05 au 12

mai ?-O12.

LE PRESIDENT DE I.A REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VLr h Loi 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitutron de la République du Bénin;

\rli la Ptoclamation ie 29 rr-'z,s 2011pd lâ Cour Constitutionnelle des tésultats déEnitifs de

l'élection ptésidentielle du 13 mars 2011 ;

VU Le décret rf 2072-069 du 10 avril 2012 portânt composition du Gouvemement I

DECRETE

Article 1": Pour compter du samedi 5 rmai 20A, Monsieut Martial SOUNTON, Ministe

de la Réforme Administiâtive et Institutiontrelle, est chargé de l'intérim de Monsieur Blaise

Onésiphore ÀHANHANZO-GLELE, Nliniste de l'Environnement, de l'Habitat et de

l'Urbanisme pendânt son absence.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Joumal OfFtciel.

F'ait à Co

Président de la Répubüque,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvemement,
Chargé de la Défense Nationale

Dr Boni YAYI
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